CERTIFICAT d’URBANISME :
Il existe deux certificats d’urbanisme : 
Le certificat d’urbanisme d’information pour connaitre les règles applicables en matière d'urbanisme sur un terrain
Le certificat d’urbanisme opérationnel si vous souhaiter savoir si l’opération que vous projeter est réalisable.

DECLARATION PREALABLE : 
La déclaration préalable à la réalisation de construction et travaux non soumis à permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes est utilisé pour 
PERMIS de CONSTRUIRE : 
Le permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes comprenant ou non des démolitions doit être utilisé pour des projets de construction d’une seule maison individuelle d’habitation et de ses annexes (garage, abri de jardin, ect..) ou pour tous travaux sur une maison individuelle existante.
Le permis de construire comprenant ou non des démolitions peut être utilisé pour tous autre types de travaux.

PERMIS d’AMENAGER : 
Le permis d’aménager est utilisé lorsque vous réalisé un aménagement (lotissement, camping, aire de stationnement, terrain de sports,..)

PERMIS de DEMOLIR :
Le permis de démolir doit être utilisé pour les projets de démolition totale ou partielle d’une construction.
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